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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD GÉNÉRAL ENTRE LE MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU 
GOUVERNEMENT DU NÉPAL ET LE FONDS INTERNATIONAL DE 
DÉVELOPPEMENT AGRICOLE CONCERNANT L’ÉTABLISSEMENT D’UN 
BUREAU DE PAYS DU FIDA À KATMANDOU, NÉPAL

Le Gouvernement du Népal et le Fonds international de développement agricole, ci-après 
dénommés les « Parties »,

ATTENDU QUE le FIDA, institution spécialisée de l’Organisation des Nations Unies, 
souhaite établir un bureau de pays au Népal pour appuyer ses activités, y compris la supervision de 
projets; y consolider sa coopération et ses liens; entretenir des liens étroits avec ses partenaires et 
programmes et gérer les connaissances; que le Gouvernement du Népal consent à ce qu’un tel 
bureau soit créé,

ATTENDU QUE le Népal a adhéré à la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées le 23 février 1954 (ci-après, la « Convention »),

ATTENDU QUE le Népal a ratifié l’Accord portant création du FIDA le 5 mai 1978,
conviennent de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
1. Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement du Népal.
2. Le terme « Fonds » ou le sigle « FIDA » désigne le Fonds international de 

développement agricole.
3. Le terme « Bureau » désigne le bureau de pays du FIDA situé au Népal.
4. Le terme « fonctionnaires du FIDA » désigne le représentant dans le pays et tous les 

autres fonctionnaires désignés par le FIDA conformément à l’article VI, Section 18, de la 
Convention.

5. Le terme « droit népalais » désigne toute loi népalaise ou tout texte législatif, Sawal, 
règles et règlements, ordonnance ou arrêté ayant une valeur équivalente aux lois appliqué dans 
toute zone du territoire du Népal.

6. Le terme « membres de la famille » désigne les personnes à la charge des fonctionnaires 
du FIDA et comprend leurs conjoints, enfants de moins de dix-huit ans et parents qui sont 
entièrement à leur charge, à condition qu’ils n’exercent aucune activité commerciale ou 
professionnelle pendant leur séjour au Népal.

Article 2. Activités et création du Bureau

1. L’objectif du Fonds est de mobiliser des ressources pour les mettre ensuite à disposition à 
des conditions concessionnelles pour le développement agricole de ses États membres en 
développement. La mission du Fonds consiste, entre autres, à apporter un soutien multiforme à la 
lutte contre la pauvreté au profit de la population rurale népalaise.
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2. Le Gouvernement autorise le Fonds à louer des locaux pour y installer son Bureau.
3. Le nombre d’expatriés est fixé par les Parties sur la base des besoins du Bureau.
4. Le Gouvernement reconnaît la personnalité juridique du Fonds, et en particulier sa 

capacité à :
i) Conclure des contrats;
ii) Acquérir et aliéner des biens mobiliers et immobiliers;
iii) Être partie à une procédure judiciaire et ester en justice.

Article 3. Privilèges et immunités

1. Le Bureau jouit au Népal des mêmes privilèges et immunités que ceux accordés aux 
institutions spécialisées des Nations Unies en vertu de la Convention et de son annexe XVI 
relative au Fonds.

2. Les fonctionnaires du FIDA et les membres de leur famille jouissent au Népal des mêmes 
privilèges et immunités que ceux accordés aux directeurs et au personnel des institutions 
spécialisées des Nations unies, respectivement, en vertu de la Convention.

3. Sans préjudice des privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord, les 
fonctionnaires du Bureau du FIDA qui jouissent de ces privilèges et immunités sont tenus de 
respecter le droit népalais. Ils sont également tenus de s’abstenir de toute ingérence dans les 
affaires internes du Népal.

Article 4. Responsabilités incombant au Gouvernement et au Fonds

1. Le Bureau assure la liaison avec le Gouvernement du Népal par l’intermédiaire du 
Ministère des affaires étrangères et mène les activités approuvées en consultation et en étroite 
coordination avec le Ministère du développement agricole.

2. Le Gouvernement s’engage à aider le Bureau à obtenir et à mettre à sa disposition, le cas 
échéant et dans toute la mesure possible, les services publics nécessaires dans des conditions 
équitables. Le Bureau prend à sa charge les frais de ces services.

3. Le Gouvernement prend pleinement en considération la nécessité pour le Bureau 
d’assurer le bon fonctionnement de ses services au même titre que les autres organisations 
internationales similaires travaillant au Népal, et prend les mesures nécessaires pour que les 
activités du Bureau ne soient pas entravées par des circonstances défavorables, à l’exception de 
celles qui sont indépendantes de son contrôle.

Article 5. Interprétation et règlement des différends

1. Le présent Accord est interprété à la lumière de son principal objectif, à savoir permettre 
au Bureau de s’acquitter intégralement et efficacement des activités approuvées.

2. Les deux Parties s’engagent à respecter intégralement les dispositions du présent Accord. 
Elles sont tenues de remédier à toute démarche ou activité susceptible de violer les dispositions du 
présent Accord et d’informer l’autre Partie des mesures correctives prises.
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3. Tout différend entre le Gouvernement et le Fonds concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord ou de toute disposition complémentaire qui n’est pas réglé par 
voie de négociation est, à moins que les Parties n’en conviennent autrement, soumis pour décision 
définitive à un tribunal composé de trois arbitres : l’un est nommé par le Gouvernement, l’autre 
par le Président du Fonds et le troisième, qui assume la présidence du tribunal, est choisi d’un 
commun accord par les deux autres arbitres. Si les deux premiers arbitres ne parviennent pas à 
s’entendre sur le choix du troisième dans les six mois qui suivent leur nomination, le troisième 
arbitre est nommé par le ou la Président(e) de la Cour internationale de Justice, sauf si celui ou 
celle-ci possède la nationalité népalaise, auquel cas le troisième arbitre est nommé par le ou la 
Vice-Président(e) de la Cour internationale de Justice.

4. Les décisions du tribunal arbitral sont pleinement contraignantes.

Article 6. Entrée en vigueur, dénonciation et modification de l’Accord

1. Le présent Accord entre en vigueur lors de sa signature par les représentants des deux 
Parties.

2. Le présent Accord reste en vigueur tant que le Bureau demeure établi au Népal.
3. Le présent Accord cesse d’être en vigueur douze mois après que l’une des Parties a 

notifié par écrit à l’autre Partie sa décision de dénoncer l’Accord.
4. Les obligations assumées par le Gouvernement et le Fonds en vertu du présent Accord 

demeurent en vigueur après sa dénonciation dans la mesure nécessaire afin de permettre le retrait 
ordonné des biens, fonds et avoirs du Fonds ainsi que des fonctionnaires et autres personnes 
fournissant des services pour le compte du Fonds.

5. Le présent Accord ne peut être modifié que par écrit et d’un commun accord entre les 
Parties.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autorisés du Gouvernement et du 
Fonds ont, au nom de leur Partie respective, signé le présent Accord en langue anglaise en deux 
exemplaires originaux.

Pour le Gouvernement du Népal :
SHANKER D. BAIRAGI

Secrétaire d’État aux affaires étrangères par intérim
Date : Le 20 août 2014

Pour le Fonds international de développement agricole :
KNAYO F. NWANZE

Président
Date : Le 29 août 2014


